
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec, le 8 octobre 2021 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-181 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès visant à obtenir divers documents de référence 
concernant l’octroi à un étudiant de la remarque incomplet permanent et l’attribution d’une 
mention «IN » par un Collège d’enseignement général et professionnel. 

Vous trouverez sous chacun des points qui y sont énoncés les renseignements ou les liens 
permettant de répondre à chacun de ceux-ci : 

1. La référence « D.1153-2017, a.8. » de l’article 23.1 du Règlement sur le régime des
études collégiales (RREC) qui définit le terme « incomplet »;

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=
67594.pdf 

2. Les références « D.1006-93, a.29; D.724-2008, a.16; N.I.2016-01 -0l (NCPC) de
l’article 29 du Règlement sur le régime des études collégiales (RREC) qui définit la date
limite d’abandon;

D.724-2008 : Il s’agit d’un Décret gouvernemental modifiant le RREC désigné par les
numéro et l’année d’adoption :
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=
50262.pdf 
D.1006-93 : Il s’agit d’un Décret gouvernemental modifiant le RREC désigné par les
numéro et l’année d’adoption :
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2363008
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La référence N.I. 2016-01-01 (NCPC) est une note d’information donnant suite aux 
modifications apportées par le nouveau Code de procédure civile (remplacement du mot 
signifié par notifié) Le document se trouve aussi dans l’encadré intitulé Code de 
procédure civile (RLRQ, chapitre C-25.01) à l’adresse suivante : 
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/content/noteinfo 

3. Les directives ou règles ministérielles concernant l’octroi à un étudiant d’un incomplet
permanent et l’attribution de la mention « IN » par un Cégep;

Le Ministère ne détient pas de document correspondant à une directive ou règle
ministérielle. Conformément aux articles 23.1 et 25 du RREC, elles sont décrites dans les
Politiques institutionnelles d’Évaluation des Apprentissages (PIEA) des établissements.

4. Les directives ou règles ministérielles concernant l’application du point précédent à
l’intention des directions et registraires des Cégeps;

Vous trouverez en annexe le document cité dans votre demande. Il est important de
prendre en compte que ce dernier n’est plus en vigueur. Les règles en vigueur sont aussi
décrites aux articles 23.1 et 25 du RREC.

5. Les procédures ministérielles de recours prévues pour l’étudiant concernant la révision
d’une décision (de l’attribution d’un incomplet permanent) qui ne tiendrait pas compte
des directives ou règles ministérielles;

Le Ministère ne détient pas de document pour ce point. Les recours possibles sont
décrits dans les PIEA des établissements conformément aux articles 23.1 et 25 du
RREC.

6. La nouvelle version du Guide de référence-La gestion du dossier de l’élève de
l’admission à la sanction;

Ce document ne peut pas vous être communiqué, car il est formé en substance de
renseignements techniques dont la divulgation risquerait de procurer un avantage à une
personne, et ce, suivant les articles 14 et 22 de la la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre
A-2.1, ci-après « la Loi »).

7. Tout autre guide administratif pertinent concernant l’attribution d’une mention incomplet

Ce document ne peut pas vous être transmis en vertu des mêmes articles précédemment
cités, soit les articles 14 et 22 de la Loi.

8. Le document ministériel décrivant les éléments essentiels prescrits par le RREC
concernant la mention d’incomplet devant être présents dans les (Politiques
institutionnelles d’Évaluation des Apprentissages) PIEA

Le Ministère ne détient pas de document pour répondre à ce point de votre demande.
Voir la réponse au quatrième point.
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9. Le document de la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial (CEEC)
décrivant les éléments essentiels (modalités, échéances, prescrits par le RREC concernant
la mention d’incomplet) devant être présents dans les PIEA;

Le Ministère ne détient pas de documents de la CEEC. Nous vous suggérons de formuler
votre demande auprès de cet organisme pour obtenir un tel document ou consulter son
site Internet à l’adresse suivante : www.ceec.gouv.qc.ca.

10. Les directives ou règles ministérielles prévues en cas de différend entre les règles
ministérielles et une PIEA donnée.

Le Ministère ne détient pas de document pour répondre à ce point. Les règles sont
décrites dans les PIEA des établissements conformément aux articles 23.1 et 25 du
RREC.

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
p. j. 3

Originale signée

http://www.ceec.gouv.qc.ca/










CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

 

 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement financier, 
commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement 
d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi refuser 
de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon 
substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 

 

javascript:displayOtherLang(%22se:14%22);
javascript:displayOtherLang(%22se:22%22);
http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:22&pointInTime=20190121#20190121





